
ANNONCE LEGALE 

 

Aux termes des  statuts et d’une déclaration notariée de souscription et de 

versement reçus par Maître IDDI ANGO Ousmane, notaire à Niamey, il a été 

constitué le 02/02/2018 une société ayant les caractéristiques suivantes: 

Dénomination Sociale : DISTRIMAT AGRI  

Forme Juridique :   SARL 

Objet : la société a pour objet : 

 La vente des intrants et matériels agricoles ; 

 La distribution des intrants et matériels agricoles ; 

 Etude et conception des projets ; 

 Agro-business, négoce ; 

 Sensibilisation de masse ; 

 Organisation des foires et expositions ; 

 La participation de la société par tous moyens et sous quelque forme que 

ce soit à toutes entreprises nigériennes ou étrangères créées ou à créer, 

pouvant avoir un objet similaire ou connexe, par voie de création de 

société nouvelle, d’apport, de fusion, alliance ou association en 

participation ou prise en location ou en gérance de tous biens et autres 

droits ; 

 Toutes opérations industrielles, civiles ou commerciales, financières 

ainsi que toutes opérations mobilières et immobilières et ce compris la 

location, pouvant se rattacher directement ou indirectement à cet objet, 

ou à tout autre objet similaire ou connexe, ainsi que de nature à favoriser 

directement ou indirectement la réalisation de cet objet.  
 

Siège social : Niamey, Quartier Nouveau Marché, Rue Ex OFFEDES Immeuble 

CANAL 3 ; Tél : +227 96 27 86 14 (République du Niger)   

Capital social : 500.000 FCFA  

  
Gérant : Monsieur LAMINE Souleymane 

Durée : 99 ans à compter du 02/02/2018 

Dépôt Légal: Dépôt de deux expéditions au Greffe du Tribunal de Grande Instance 

Hors Classes de Niamey et la société est immatriculée  au Registre de Commerce 

et du Crédit Immobilier sous le numéro RCCM-NI-NIA-2018-B-385 du 02/02/2018. 

 


